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La réduction de la pauvreté – incontournable pour relancer 
l’économie au Canada 
 
OTTAWA – La relance économique au Canada dépend du leadership qu’assumera le gouvernement fédéral pour 
sortir les victimes de la récession de la pauvreté et empêcher que les Canadiennes et Canadiens sombrent encore 
davantage dans la pauvreté, la faim et l’itinérance, indique le nouveau rapport de Campagne 2000 sur la pauvreté 
des enfants et des familles.  
 
Tenez vos promesses: faites du Canada un pays sans pauvreté examine les données les plus récentes sur les taux de 
pauvreté après impôt des enfants et des familles au Canada et les compare aux données d’il y a vingt ans quand le 
Parlement a voté a l’unanimité d’éliminer la pauvreté infantile avant l’an 2000. Le rapport révèle que le taux de 
pauvreté après impôt est de 9,5 p. cent aujourd’hui, en légère baisse par rapport à 11,9 p. cent en 1989. 
 
« Si le Canada était un étudiant, il serait sur le bord de décrocher », a dit Laurel Rothman de Campagne 2000. 
« Après une période de croissance économique sans précédent depuis 1998, cette faible baisse du taux de pauvreté 
des enfants et des familles est choquante ». 
 
« Le Canada met actuellement en œuvre des stratégies pour stimuler la relance et la croissance économiques. La 
décision la plus stratégique que pourrait prendre le gouvernement fédéral serait d’assumer le leadership et de se 
doter d’une cible de réduction de la pauvreté ». 
 
Les principaux constats du rapport, que l’on peut obtenir à www.campaign2000.ca, indiquent qu’il reste beaucoup à 
faire au Canada pour prévenir et réduire la pauvreté : 
 Un enfant sur dix est encore en situation de pauvreté au Canada. Et la situation est pire pour les enfants des 

Premières Nations : un enfant autochtone sur quatre grandit dans la pauvreté. 
 Il y a plus de parents pauvres sur le marché du travail : 40 p. cent d’enfants défavorisés vivent dans une famille 

où au moins un parent travaille à temps plein toute l’année, une hausse considérable par rapport à 33 p. cent 
dans les années 1990. 

 La pauvreté des enfants est persistante partout au Canada : le taux de pauvreté des enfants et des familles (SFR 
avant impôt) dépasse 10 p. cent dans la plupart des provinces. 

 Le fossé entre les riches et les pauvres se creuse : en 2007, pour chaque dollar que possédait une famille parmi 
les 10 p. cent les plus pauvres, une famille parmi les 10 p. cent les plus riches en possédait douze fois plus 
(11,87 $). 

 
« Le Canada pourrait réussir à réduire la pauvreté si le gouvernement fédéral adoptait des politiques publiques pour 
renforcer le marché du travail et rendre notre système fiscal plus progressif », a dit Ed Broadbent, l’ancien chef du 
Nouveau Parti démocratique qui avait déposé la motion de 1989 pour éliminer la pauvreté des enfants avant l’an 
2000. 
 
« Tous les Canadiens et Canadiennes bénéficieront d’une diminution de la pauvreté », a dit Peggy Taillon du 
Conseil canadien de développement social. « En tant que société, ou bien nous partageons la responsabilité 
collective de prévenir la pauvreté des enfants et des familles ou bien nous faisons face à la hausse des coûts en 
matière de santé, de justice pénale et d’éducation ». 
              
« À présent que sept provinces sur dix se sont engagées à réduire la pauvreté, le temps est venu pour le 
gouvernement fédéral de faire preuve de leadership et de produire un plan clair, assorti de cibles et d’échéanciers », 
a dit Sid Frankel du Social Planning Council of Winnipeg. 
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Pour de plus amples renseignements, communiquez avec Laurel Rothman, 416-575-9230 (cel.) ou  (416) 595-9230, 
poste 228  ou avec Liyu Guo, 416 624-1885 (cel) ou 416-595-9230, poste 244 

 
INFORMATION 

Faits saillants tirés de Tenez vos promesses: faites du Canada un pays sans pauvreté   
 Les familles vivent dans une profonde pauvreté. Il faudrait 9 400 $ de plus par année en moyenne aux 

familles biparentales à faible revenu pour simplement atteindre le seuil de pauvreté et, dans le cas des 
familles monoparentales dirigées par une femme, il faudrait 9 600 $ (SFR avant impôt). 

 La pauvreté touche différemment les personnes. Ainsi, les enfants dans les familles racialisées, 
immigrantes et autochtones et les enfants qui ont des incapacités sont plus à risque d’être pauvres, ce qui 
fait perdurer les inégalités sociales et économiques. 

 Les taux de pauvreté sont un obstacle formidable dans les communautés autochtones. Près d’un 
enfant autochtone sur deux (49 p. cent) âgé de moins de six ans (ne vivant pas sur une réserve) vit dans 
une famille à faible revenu. 

 Le Canada traîne derrière en matière de dépenses sociales. Le Canada dépense moins sur les 
prestations pour les familles et les sans-emploi que d’autres pays. Le Canada occupe actuellement le 25e 
rang sur 33 pays de l’OCDE pour le pourcentage de son PIB affecté aux programmes sociaux. 

 Le Canada occupe le dernier rang de 25 pays de l’OCDE en ce qui concerne des normes minimales 
pour des services éducatifs et de garde à l’enfance y compris le nombre de services de garde 
réglementés et subventionnés, les dépenses publiques dans ce secteur et les congés parentaux. 

 
Des rapports sur la pauvreté des enfants et des familles ont également été rendus publics aujourd’hui en Colombie-
Britannique, en Alberta, en Saskatchewan, au Manitoba, en Ontario, au Nouveau-Brunswick et en Nouvelle-Écosse. 
On peut se procurer tous ces rapports à www.campaign2000.ca. 
 
Campagne 2000 est un réseau pancanadien et apolitique de 120 organismes nationaux, provinciaux et 
communautaires engagés dans la lutte pour éliminer la pauvreté des enfants et des familles au Canada  
www.campaign2000.ca  
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Pour d’autres commentaires, veuillez communiquer avec:   
 
National: 
Laurel Rothman: Campagne 2000 et Family Service Toronto 416 575-9230 (cel.) ou  (416) 595-9230, poste 228  
ou avec Liyu Guo, 416 624 1885 (cel) ou 416-595-9230, poste 244 
Peggy Taillon: CCSD, 613-769-5499 (cel.) 
 
Régional: 
Colombie-Britannique-- Adrienne Montani - First Call, (604) 873-8437 
Alberta – Bill Moore-Kilgannon, Public Interest Alberta (780) 420-0471 
Saskatchewan -- Paul Gingrich - University of Regina 306-352-0253 
Manitoba – Rob Marriott, Social Planning Council of Winnipeg (204) 474-9706 ou 204-793-3289 (cel) 
Ontario – Jacquie Maund, Campagne 2000 Ontario (416) 595-9230, poste 241   
Nouveau-Brunswick – Randy Hatfield, Human Development Council (506) 636-8540  
Nouvelle-Écosse – Pauline Raven, Canadian Centre for Policy Alternatives, N.S. (902) 542-3085 


